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Plus necessaire que jamais!
La Constitution föderale (art. 41) garantit ä chacun l'ac-

ces ä un logement approprie ä des conditions suppor-
tables. Cette disposition concerne le logement en pro-
priete comme celui en location. Dans notre pays, la densite
demographique elevee ainsi qu'un taux d'urbanisation en

pleine croissance freinent, entravent l'acquisition d'un bien

immobilier malgre les taux hypothecaires bas. Ce pheno-
mene s'explique aussi bien par une forte mobilite individuelle

que par la tendance haussiere du marche.
Si les autorites doivent donc prevoir des mesures facili-

tant l'acces ä la propriete, elles doivent aussi prendre des
dispositions visant ä maintenir le logement en location
diversifie et ä prix abordable, de fagon ä ce que chacun ait
un toit decent.

L'intervention des pouvoirs publics se justifie par le

caractere obligatoire du logement pour tout le monde,
parce que la part du budget de menage qui y est affectee

avoisine en moyenne le tiers des revenus mensuels et

qu'un choix raisonnable ne serait pas garanti dans un marche

totalement libre.
Un röle exagere de l'Etat n'est par contre souhaitable ni

philosophiquement, ni economiquement, ni financiere-
ment. Bien preferables sont l'amenagement de condi-
tions-cadres favorables et l'adoption de mesures incita-
tives judicieuses.

La creation de cooperatives d'habitation et le soutien ä

des institutions existantes sont de premiere importance,
car celles-ci permettent d'eviter le risque de transferts
immobiliers inutiles et de speculation fonciere, sans grande
Intervention publique toutefois. Par exemple, des friches
industrielles et d'anciennes installations militaires pour-
raient leur etre reservees en priorite sans trop de difficulte.
Des mesures fiscales et urbanistiques faciliteraient egale-
ment l'objectif de la mise sur le marche de logements ä prix
modere. Sans oublier l'octroi de droits de superficie qui
satisfont ä terme aussi bien le proprietaire que le benefi-
ciaire.

Une politique saine et juste du logement constitue un
des piliers de l'action publique. Dans ce domaine haute-
ment sensible, il n'est pas contestable que des meconten-
tements populaires ont trouve leur exutoire dans l'accep-
tation, le 9 fevrier dernier, de l'initiative sur l'immigration de

masse. Une teile realite nous oblige ä prendre des mesures
efficaces dans les meilleurs delais.

Dominique de Buman
Conseiller national, vice-president du PDC suisse

Pascal Magnin pour l'ARMOUP
En reponse ä la crise du logement, le PDC preconise

une sehe de dix-huit recettes afin de favoriser la mise

sur le marche de logements ä loyer abordable. L'asso-

ciation romande des maTtres d'ouvrage d'utilite

publique (ARMOUP) tient ä souligner le contenu de

ces mesures qui semblent parfaitement adequates

pour repondre ä la crise du logement qui touche prin-

cipalement la classe moyenne et faible. L'ARMOUP

soutient le fait que le marche libre ne peut pas regier
les problemes de logement pour les plus demunis et, ä

cet effet, les pouvoirs publics doivent s'engager plus
intensement dans la politique du logement. Des

mesures telles que la mise ä disposition de terrains

publics pour la construction de logements en coope-
rative d'habitation ou fondations, ainsi que la suppres-
sion de l'indice d'utilisation du sol, sont indispensables

pour augmenter la part de marche des logements ä

loyer abordable et repondre ä la demande en
logement locatif en fonction des revenus moyens des

menages romands. Plus d'infos dans les actualites

www.armoup.ch.
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